
Conce
rt

 R
oc

k 
20

26

24
h

 d
e la biodiversité

Future guinguette estivale



Conseils municipaux

Conseil municipal du 07.04.2026

Conseil municipal du 26.05.2026

Le 7 avril s’est tenu le 2nd conseil municipal de la nouvelle mandature en salle du Conseil. Plusieurs
délibérations importantes étaient à l’ordre du jour, toutes ont été adoptées à l’unanimité :

La désignation des élus représentant la commune dans les différentes instances : comité de
jumelage, correspondant Défense, SIGEA, SIBBCA, Sécurité routière, TOPOS (agence d’urbanisme),
Comité National d’Action Sociale, C.L.E.C.T, APPROLYS.

La validation de la liste des 32 contribuables (16 titulaires et 16 suppléants) qui pourraient sièger au sein
de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID), instance consultative qui émet des avis sur
les valeurs locatives cadastrales et en assure la mise à jour régulière.

La présentation du compte financier unique du budget de la ville pour l’exercice 2025 (il fait
apparaître un résultat de clôture excédentaire de 704 831,15€), l’affectation de ces résultats et le vote du
budget 2026. Synthèse disponible en page 6.

La création de plusieurs emplois : 13 emplois non permanents en contrat d’engagement éducatif pour
la période estivale 2026 (2 animateurs titulaires et 11 animateurs stagiaires avec le BAFA ou équivalent)
et un emploi de rédacteur territorial à temps complet.

Une convention de coopération intercommunale permettant l’organisation du 7 au 13 juillet 2026
d’un séjour à Montignac Lascaux pour les jeunes des communes de Boigny-sur-Bionne, Marigny-les-
Usages, Semoy et Mardié (40 jeunes de 11 à 15 ans dont 10 places disponibles pour les Mardésiens) puis
le vote des tarifs correspondants selon le quotient familial.

L’attribution d’une subvention de 7 980 € au groupe scolaire Edgard Veau au titre des sorties
scolaires et classe de découverte, et enfin l’affectation de subventions aux associations à hauteur de  
14 354,50 € pour leur assurer un soutien dans leur fonctionnement et leurs projets.

Le conseil municipal du 26 mai a eu lieu sous une chaleur écrasante. Après information de la nomination
par Mme le Maire de M. Patrick BLANLUET comme correspondant SDIS sur le risque incendie, la séance
s’est tenue autour de 5 thématiques : 

Administration générale : constitution d’une commission d’appel d’offres et d’une commission MAPA
(Marché à Procédure Adaptée) et acceptation du legs de Madame Denise MOREAU avec l’obligation
d’en faire un jardin public (parc arboré et fleuri). Une commission Ad’hoc a été créée afin d’envisager
les aménagements à prévoir et les coûts inhérents. Elle est composée de 10 membres et d’un référent
(M. MARTIN) chargé d’animer et de coordonner les travaux de cette commission. 

Enfance & jeunesse : création de 2 emplois dont l’un non permanent d’adjoint d’animation pendant la
période saisonnière ; convention de mise à disposition d’un minibus avec l’association AVANT-GARDE
BOIGNY-CHECY-MARDIE pour les sorties de proximité du service animation lors des vacances  scolaires
; révision du règlement intérieur du périscolaire et extrascolaire ; utilisation de la plateforme API
Particulier pour récupérer automatiquement, avec l’accord des parents, les quotients familiaux CAF
pour les intégrer au portail famille ; évolution des tarifications des services enfance-jeunesse et des
repas applicables à partir du 4 juillet 2026. 

Finances : demande de subvention auprès de la préfecture du Loiret, au titre du fonds interministériel
de prévention de la délinquance 2026, pour une nouvelle caméra de protection.

Urbanisme : présentation et approbation du CRAC (Compte Rendu Annuel à la Collectivité) de Nexity
pour la zone d’aménagement concerté du Clos de l’Aumône.

Vie associative : subvention exceptionnelle à l’AGBCM de 3 000  € en soutien à la réalisation de 3
projets et subvention forfaitaire de 253,20 € pour Mardié Récrée ; attribution des prix pour les gagnants
des Maisons fleuries 2026 pour un montant de 130 € en bons d’achat et 210 € en potées. Les lots seront
remis lors des 24 h de la biodiversité le 21 juin.

Pour rappel l’ensemble des P.V des conseils municipaux est disponible sur le site de la ville de Mardié,
rubrique « Votre commune » puis « Votre Mairie ».
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Chères Mardésiennes, chers Mardésiens,
 
À l’aube de l’été, notre commune s’anime et se prépare à partager des
moments de convivialité qui font la richesse de notre vie locale. Les
festivités du 14 juillet approchent, suivies du forum des associations, deux
rendez-vous attendus qui témoignent du dynamisme de Mardié et de
l’engagement de celles et ceux qui font vivre notre territoire au quotidien.
 
Les derniers conseils municipaux des 7 avril et 26 mai, dont vous
retrouverez le détail dans ce numéro, ont été marqués par un temps fort
de notre vie démocratique : l’adoption du budget 2026, voté à l’unanimité.
Ce vote traduit une volonté partagée de poursuivre nos actions au service
de l’intérêt général, avec sérieux, responsabilité et ambition pour notre
commune.
 
Sur le terrain, les projets avancent concrètement. Les aménagements de
sécurisation de la RD960 s'engagent afin d’améliorer durablement la
sécurité de tous. À l’école, la végétalisation des espaces contribue à offrir
un cadre plus agréable et adapté aux enjeux environnementaux. De
nombreux travaux du quotidien sont également engagés dans différents
secteurs de la commune. Enfin, des évolutions sont à venir concernant le
parking des Bons Enfants, avec pour objectif d’en améliorer l’usage,
l’organisation et surtout la sécurité.
 
Ce numéro met également à l’honneur la vitalité de Mardié : ses
associations, ses événements, ses commerces et entreprises locales, ainsi
que les initiatives portées par les élus et les habitants. Autant d’actions qui
participent à faire de notre commune un lieu de vie attractif et solidaire.
 
 Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel été.
 
 Bien cordialement, 
 Clémentine Cailleteau Crucy
 
 
 

105 rue Maurice Robillard
45430 MARDIÉ

 : 02.38.46.69.69

: mairie@ville-mardie.fr

: www.ville-mardie.fr
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Si l’été est chaud, n’hésitez pas à prendre des nouvelles des personnes
vulnérables - et à les inciter à s’inscrire sur notre registre.

La baignade dans le Cens et le Canal est interdite : elle perturbe le milieu
naturel, de nombreux éléments coupants se trouvent dans le lit de la
rivière, et un cas de leptospirose nous a été signalé. Votre vigilance est
nécessaire.
  

Le Cens reflétant la lumière matinale

Rappels estivaux



Chères Mardésiennes, chers Mardésiens,

Les travaux en commission se poursuivent activement et nous sommes pleinement investis pour
contribuer, avec esprit constructif, aux projets qui façonnent notre commune. À travers ces échanges, nous
avons à cœur de porter les idées et engagements que nous avions partagés avec vous lors de la dernière
campagne municipale.

Parmi les propositions qui nous tenaient particulièrement à cœur, nous avions notamment évoqué
l’installation de bancs supplémentaires dans différents secteurs de la commune. Cette initiative vise à
faciliter les déplacements des personnes les plus fragiles, favoriser les moments de pause et encourager les
échanges entre habitants. Cette idée a été retenue par la commission "cadre de vie" et un repérage par
secteur est en cours.

Parce que la vie communale se construit aussi avec vos idées, nous restons à votre écoute. N’hésitez pas à nous
faire part de vos remarques, suggestions à l’adresse suivante : engagesetrassemblespourmardie@gmail.com.
Nous serons heureux de relayer vos contributions auprès de la municipalité.

Les conseils municipaux sont ouverts au public et représentent des moments importants de la vie
démocratique locale. Nous vous encourageons à y assister afin de mieux découvrir les projets et décisions
qui concernent notre commune. La publication de l’ordre du jour sur le site de la ville, en même temps que
l’annonce des prochaines séances, pourrait d’ailleurs permettre à chacun de s’informer plus facilement.

Enfin, notre commune peut compter sur un tissu associatif dynamique et précieux, qui participe
pleinement au vivre-ensemble. Le forum des associations, organisé le 5 septembre prochain, sera une belle
occasion de découvrir ces initiatives locales, de rencontrer les bénévoles et, pourquoi pas, de vous engager
dans une activité qui vous ressemble. 

Nous aurons également le plaisir de vous retrouver à cette 
occasion lors de l’accueil des nouveaux habitants organisé 
en ouverture de cette journée.

Bel été à tous. Prenez soin de vous.

Jonathan Lefebvre, Guilène Beauger, Pascal Leproust,
Anne-Marie Courdille, François Paris

Parole de l’opposition

Nos commerces et entreprises locales

IAD IMMOBILIER 
Alexia LANGLAIS

Alexia Langlais officie en tant que conseillère
immobilière IAD à Mardié. Elle connait très bien ce
secteur et ses particularités. 

Achat ou vente de biens à Mardié, elle se fera un plaisir
de vous conseiller sur tous les aspects pratiques liés à
votre projet.
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Lors de sa séance du 7 avril, le Conseil municipal a approuvé les résultats 2025 et adopté le premier budget du
nouveau mandat, rapidement après les élections. La présentation faite a permis de mettre en avant la très
bonne santé financière de la ville. Pour 2026, face à l’inflation et aux contraintes budgétaires imposées aux
collectivités locales, le budget a été construit dans la continuité, en alliant prudence et préparation des
conditions de mise en œuvre des projets du mandat. 

I. Le résultat de 2025 en SECTION DE FONCTIONNEMENT, est deux fois supérieur à celui de 2021 :

La différence entre les dépenses et les recettes s’élève en effet à 554 k€. Ce bon résultat s’explique
notamment par la maitrise des dépenses, tant de gestion que de personnel, car côté recettes, celles-ci sont
moins dynamiques année après année en raison des décisions de l’État (suppression de la taxe habitation, gel
des dotations…). 
Or, comme on le voit dans le diagramme ci-dessous, leur proportion est particulièrement importante. La ville
a décidé de ne pas faire porter sur ses habitants les arbitrages de l’État. Plutôt que d’actionner le levier fiscal
ou augmenter fortement les tarifs, la ville fait le choix de maitriser ses dépenses. 

Budget 2026

Budget

Le budget 2026 s’inscrit dans cette continuité : + 0,1 % entre le Budget Prévisionnel (BP) 2025 et le BP
2026 :

Par prudence, les recettes de 2026 sont évaluées en très légère augmentation. Par ailleurs, les tarifs ont été
réévalués entre 1,2 et 1,5 %, niveau légèrement inférieur à l’inflation prévisionnelle nationale (2 %). Et grâce à la
bonne santé financière de la ville, il n’est pas prévu d’augmenter les taux d’imposition qui restent fixés
comme suit : 

En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement, les dépenses de personnel sont stables. La masse
salariale demeurera inchangée. Pour les autres dépenses, le budget prend en compte l’inflation qui s’observe
notamment sur les prix de l’énergie, de l’alimentation ou encore des produits ménagers. Toutefois, la ville a
contracté des contrats d’énergie à prix fixes jusqu’à fin 2026 et la consommation 2025 n’a pas été aussi
importante que prévue. Elle a ainsi été réajustée sur 2026. Nos dépenses, or personnel, sont réparties comme
suit : 

Au final, le budget 2026 s’équilibre à 2 916 k€ en 2026 contre 2 914 k€ en 2025. 
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Requalification de
la place 

Marcel Cochon*

II. Grâce aux résultats excédentaires, la ville poursuit ses INVESTISSEMENTS, sans nouvel emprunt

Les résultats de l’année antérieure (704 k€) auxquels on ajoute l’autofinancement du BP 2026 (328 k€),
ainsi que diverses subventions (nouvelles et restes à réaliser), donnent un montant de recettes
d’investissement pour 2026 de 1 917 k€. 
 
Avec cette somme, la ville peut, sans nouvel emprunt : 

*Cf p.9

Réhabilitation des
cours d’école

Frais d’étude pour
rénover la salle de
Pont-aux-Moines

Changement 
de 16 fenêtres 

à l’école élémentaire

1

Achat d’un tracteur
avec gyrobroyeur

Terrassement 
en vue de

l’agrandissement du
cimetière

2

Travaux de rénovation
énergétique

5 contrats de prêt 
en cours

3

Ces contrats de prêt sont 
à taux fixes

avec des niveaux faibles : 
plus de la moitié de l’encours

de dette est à un taux
inférieur à 0,7%.

Budget

4

Le conseil municipal a adopté à l’unanimité ce budget 2026, dans un esprit de travail collégial visant à
apporter à tous les Mardésiens une qualité de service adaptée à la taille de notre commune, et préservant
nos capacités d’investissement pour répondre aux enjeux d’aujourd’hui et de demain. 

Annuité de 118 565 € en 2025
Soit 38,5 € / habitants (3 078)

87 €/habitant pour les
communes de la même strate

(chiffres DGFIP 2024)
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Le jeudi 21 mai 2026, les deux classes de CM2 de Mardié ont participé à la Journée Vélo organisée par la
Direction des Mobilités d’Orléans Métropole, au Parc de Loire. Cette action s’inscrit dans le cadre de
l’opération nationale « Mai à Vélo » et du programme « Savoir Rouler à Vélo », qui vise à développer
l’autonomie et la sécurité des jeunes cyclistes.

Après plusieurs semaines d’apprentissage et d’entraînement avec notre policier municipal et notre
conseiller délégué à la tranquillité publique, les élèves ont eu l’occasion de mettre en pratique leurs
acquis lors d’une sortie à vélo grandeur nature. Pour rejoindre le Parc de Loire, un itinéraire sécurisé avait
été préalablement étudié, empruntant majoritairement la véloroute longeant le canal d’Orléans.

L’encadrement mobilisé pour cette journée était composé des deux enseignants, de trois parents
bénévoles, de trois membres de l’association L.C.O. VTT, de notre policier municipal en qualité de guide-
file et de notre élu Jacques L. assurant le rôle de serre-file. Grâce à cette organisation, les enfants ont pu
évoluer dans les meilleures conditions de sécurité.

Arrivés dès 9 h 15 sur le site (les premiers participants paraît-il), les élèves ont ensuite pris part à
plusieurs animations choisies par leurs enseignants : sécurité routière, premiers secours, handisport,
échecs et apiculture. Ces ateliers ludiques et pédagogiques leur ont permis d’enrichir leurs
connaissances tout en découvrant de nouvelles activités.

Lors de la pause déjeuner, après avoir été félicité par Mme le Maire, les enfants ont également participé à
un défi collectif consistant à parcourir une boucle de 1,5 km. L’objectif était de cumuler les kilomètres
réalisés par l’ensemble des 850 élèves présents afin de reconstituer symboliquement un « Tour de France
», dont la progression était suivie sur un grand panneau interactif.

En fin d’après-midi, les élèves ont repris le chemin du retour en traversant notamment l’Île Charlemagne
puis le pont du Val de Loire, avant de rejoindre Mardié. Au total, près de 40 kilomètres auront été
parcourus au cours de cette journée.

Tous les encadrants ont salué l’excellent comportement des enfants, leur sérieux sur les parcours et leur
enthousiasme tout au long de l’événement. 
Une belle réussite collective qui illustre parfaitement les valeurs portées par « Mai à Vélo » :
autonomie, citoyenneté, sécurité et plaisir de rouler ensemble.

Le 8 avril dernier, nos 6 élus du Conseil Municipal des Jeunes nous ont proposé une très belle après-midi
de chasse aux œufs. 

Pendant plusieurs semaines, ils ont préparé cet événement. C'est donc autour de défis, devinettes ou
petits jeux créés par nos jeunes élus que 153 enfants se sont amusés. 

À la fin de chaque épreuve, adaptée à l'âge des participants, une lettre de l'alphabet lui était remise. Une
fois le Mot Magique reconstitué, il permettait d'obtenir la récompense tant attendue à savoir un sachet
de friandises en chocolat !

Les rires furent nombreux, tout comme les moustaches en chocolat, attestant du succès de cette nouvelle
chasse aux œufs. 

Tous les ans, depuis 2022, les différentes équipes du CMJ proposent et organisent cet événement
gourmand. Chaque année, il est différent selon leur envie et créativité. 

Quelle sera la forme de la chasse aux œufs 2027 ? Chut ! Je suis sûre que nos jeunes élus y réfléchissent
déjà... 

Chasse aux œufs de Pâques 2026

Enfance-Jeunesse

Sortie : “Savoir rouler à vélo”au Parc de Loire
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Cérémonie du 26.04.2026

Vie communale

Cérémonie du 08.05.2026

La Journée nationale du souvenir de la déportation

À cette occasion, une cérémonie empreinte d’émotion et de recueillement a rendu hommage à toutes les
personnes déportées.

Ce moment solennel a permis de rappeler l’importance du devoir de mémoire et de transmettre aux
générations futures les valeurs de paix, de respect et de vigilance.

Commémoration de la fin de la guerre en Europe et 
de la victoire de la France du 8 mai 1945 à Mardié

Plus que jamais, le message de cette journée mettant à l'honneur tous ceux qui se sont battus pour la
liberté de la France et de l’Europe, était axé sur le devoir de mémoire et de transmission, la lutte contre les
extrêmes et pour le respect de la dignité humaine.

Une mémoire honorée par l'ensemble des personnes présentes ainsi que le "Chant des Partisans"
interprété par les enfants de l'école.

Concert Rock 2026

Retour en images sur cette soirée
festive qui s’est déroulée le vendredi
29 mai 2026.

Les deux groupes, King of the Rocket
Men - Paddy O'Turner et Les
Chillidogs, ont enflammé la scène et
su créer une ambiance résolument
rock’n’roll tout au long de la soirée.
Leur énergie communicative et leurs
prestations de qualité ont conquis le
public, qui a partagé un moment
convivial et festif dans une
atmosphère chaleureuse.

Une belle réussite qui restera dans
les mémoires.
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RD960 – Avenue de Pont aux Moines

Point Travaux

Après l’ouverture du pont Val de Loire au mois de mai
2025, nous avons constaté rapidement que nos craintes
étaient justifiées, à savoir : une très nette augmentation
du nombre de véhicules ainsi que des poids lourds.
Dès début juillet nous avons pris contact avec les
services du département afin de leur faire part de nos
préoccupations : augmentation des risques d’accidents
et nuisances sonores importantes dans la traversée de
Mardié.

Dans un premier temps, il a été décidé d’interdire la
traversée de Mardié aux poids lourds de + 3,5 T.
Celle-ci est effective depuis le 9 mai. Des contrôles
seront et sont déjà effectués par notre policier municipal
coté rond-point du pont et par la police municipale de
Chécy coté rond-point de la gendarmerie.
Cette disposition a déjà permis de diminuer de façon
significative le nombre de poids lourds avenue de Pont-
aux-Moines.

Dans un deuxième temps, il est prévu des
aménagements à l’entrée de la commune coté Est et au
niveau de la venelle des Lilas, afin de faire ralentir les
usagers traversant notre commune.
Ces travaux sont en cours d’étude entre le Département,
la Métropole et les services techniques de Mardié.

Les représentants des riverains ont été associés à nos démarches et nous les avons invités à participer à la
réunion au service des routes du Département du Loiret.

Rue du Poutil
Des travaux de remise en état du tapis de la
première partie de la rue du Poutil ont été réalisés
à la jonction avec la rue de la chaise.

Compte-tenu de l’état déjà très dégradé de la
partie en terre battue et calcaire, cette rue sera
mise en sens interdit côté entrée rue de la
Binette.

Parking Marcel Cochon 
Vous l’avez certainement remarqué : le parking Marcel
Cochon qui était en calcaire a été rénové en totalité. Les
travaux ont été réalisés en début d’année.

17 places bien identifiées ont été réalisées, 5 bornes
vélos ont été installées dont une sera bientôt équipée
d’une recharge pour les vélos électriques. En
complément, 2 lampadaires solaires assurent l’éclairage
de ce parking avec un espace végétalisé. Le coût total de
ces travaux s’élève à 120 000 €.

Les anciens bâtiments qui occupaient cette place étaient
devenus obsolètes et dangereux. Ils ont donc été
déconstruits. Les associations qui les occupaient profitent
désormais de locaux aménagés pour le stockage de leur
matériel.
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Bon de Rentrée 2026

Le C.C.A.S. a décidé d’accorder un « bon de rentrée »
pour les enfants scolarisés en fonction de son niveau
d’étude et du revenu fiscal de référence de la famille,
indiqué sur l’avis d’imposition 2025 (sur les revenus de
l’année 2024). 

Les bons de rentrée sont utilisables hors carburant et
hors alimentaire.

Le barème est à retrouver sur le site de la mairie,
rubrique « Aides sociales ».

Demande complète à remettre avant le 1er juillet
2026 à l’accueil de la mairie.

Informations :
02.38.46.69.63

ccas@ville-mardie.fr

Le
carnet

Événements à venir...

Concert Gospel
Vendredi 3 juillet 2026

A 20h30
À l’église de Mardié

Fête nationale 
14 juillet

De 9h30 à 17h30
À la base de Loisirs de

Pont-aux-Moines

Forum 
des Associations

Samedi 5 septembre
2026

À la base de Loisirs de
Pont-aux-Moines

GIRES Annie
le 29.04.2026

BOUCHER Alexandre
le 30.04.2026

GODENIR Karl
le 20.05.2026

Ils nous 
ont quittés...

Bienvenue !

BOUTHEGOURD Edann
né le 02.04.2026

MICHELLE Marc
né le 17.04.2026

ROYER LUNA Nolan
né le 20.04.2026

GUILLEMET Charlotte
née le 01.05.2026

Agenda des événements à venir

Pour suivre toute l’actualité de la commune

Ils se sont dit oui

HALLOUIN Charlotte avec
LOUSSOT Théo
le 30.05.2026

Nouvelle application
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